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PRÉFET DU VAL DE MARNE

A R R Ê T É N° 2017 / 2914

instituant les bureaux de vote dans la commune de SAINT MAUR DES FOSSÉS

à compter du 1er mars 2018

---- 

Le Préfet du Val de Marne
Chevalier de la Légion d’Honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le Code électoral et notamment les articles L.17 et R.40 ;

Vu l’arrêté DRCT/4 no 2016/2192 du 8 juillet 2016 instituant les bureaux de vote dans la commune de
Saint-Maur-des-Fossés à compter du 1er mars 2017 ;

Vu l’arrêté DRCT/4 no 2016/3672 du 28 novembre 2016 portant modification de l’arrêté
DRCT/4 no 2016/2192 du 8 juillet 2016 instituant les bureaux de vote dans la commune de
Saint Maur-des-Fossés à compter du 1er mars 2017 ;

Vu l’avis du Maire en date du 13 juillet 2017 ; 

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture ;

ARRÊTE

Article 1 – L’arrêté DRCT/4 n° 2016/2192 du 8 juillet 2016 modifié par l’arrêté DRCT/4 n° 2016/3672 du
28 novembre 2016 instituant les bureaux de vote dans la commune de Saint-Maur-des-Fossés est
abrogé à compter du 1er mars 2018.

Article 2 - A compter du 1er mars 2018, les électeurs de la commune de Saint-Maur-des-Fossés sont
répartis entre les bureaux de vote suivants :

…/…
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SAINT-MAUR-DES-FOSSÉS 1 (canton n°17)

N° Lieu Adresse

1 Mairie (hall droit) Place Charles de Gaulle

2 Mairie (hall gauche) Place Charles de Gaulle

3 Mairie (1er étage) Place Charles de Gaulle

4 Ecole maternelle Edith Cavell 52 avenue Miss Cavell

5 Ecole primaire Edith Cavell 62 avenue Miss Cavell

6 Ecole maternelle le Parc Tilleuls 19 place des Tilleuls

7 Ecole maternelle le Parc Tilleuls 19 place des Tilleuls

8 Maison de quartier Champignol 114 boulevard de Champigny

9 Ecole primaire le Parc Tilleuls 18 place des Tilleuls

10 Ecole primaire le Parc Tilleuls 16 place des Tilleuls

11 Centre de Loisirs de l'Est 18 avenue de l'Est

12 Ecole primaire le Parc Est 16 avenue de l'Est

13 Ecole maternelle le Parc Est 14 avenue de l'Est

14 Ecole primaire Champignol (préau) 12 rue Gaston

15 Ecole primaire Champignol (réfectoire) 12 rue Gaston

16 Ecole maternelle Champignol (préau) 31 rue Carpeaux

17 Ecole maternelle Cazaux (hall) 65 avenue du Bac

18 Ecole maternelle Cazaux (réfectoire) 65 avenue du Bac

19 Ecole maternelle Cazaux (salle polyvalente) 65 avenue du Bac

20 Ecole primaire Michelet (petit préau) 66 avenue du Bac (portail) 

21 Ecole primaire Michelet (grand préau) 66 avenue du Bac (portail)

22 Ecole primaire Michelet (grand préau) 66 avenue du Bac (portail) 

23 Ecole maternelle Jules Ferry (salle polyvalente) 60 rue Jules Ferry (portail)

24 Ecole primaire Bled (préau droit) 74 avenue Henri Martin (portail)

25 Ecole primaire Bled (préau gauche) 74 avenue Henri Martin (portail)

26 Médiathèque Germaine Tillion – salle Schlikin 38 avenue Gambetta

27 Ecole primaire Diderot (premier préau) 27 rue Louis Braille (portail)

28 Ecole primaire Diderot (second préau) 27 rue Louis Braille (portail)

29 Ecole maternelle Marinville (préau) 45 avenue Marinville (porte cochère)

30 Ecole primaire Marinville (préau) 31 avenue de la Libération

31 Ecole primaire Marinville (réfectoire) 34 avenue Godefroy de Cavaignac

32 Ecole maternelle Nicolas Gatin (préau) 10 rue de La Varenne

33 Ecole primaire du Centre (réfectoire) 10 rue de La Varenne

34 Ecole primaire du Centre (préau) 10 rue de La Varenne

35 Gymnase Rabelais 6 rue du Pont de Créteil

36 Ecole maternelle Schaken 5 bis avenue des Iles (portail)

37 Gymnase d’Arsonval 5 Villa Vernier

38 Gymnase d’Arsonval 5 Villa Vernier

39 Ecole primaire les Chalets (préau) 11 Villa Jarlet

40 Ecole maternelle les Chalets 11 Villa Jarlet

41 Ecole primaire la Pie 5 avenue d’Arromanches

42 Ecole primaire la Pie 3 avenue d’Arromanches

43 Ecole maternelle la Pie (annexe) 6 rue Mirabeau

44 Ecole primaire Bled (Réfectoire) 74 avenue Henri Martin (portail)

45 Archives Municipales 19/23 avenue d’Arromanches
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SAINT-MAUR-DES-FOSSÉS 2 (canton n°18)

N° Lieu Adresse

46 Maison des Associations (réfectoire) 2 avenue du Maréchal Lyautey

47 Maison des Associations (salle 4/5) 2 avenue du Maréchal Lyautey

48 Salle Associative 134 rue Garibaldi

49 Stade des Corneilles (salle de Taekwondo RDC) 47 boulevard des Corneilles

50 Ecole primaire Les Mûriers (préau gauche) Place des Molènes

51 Ecole primaire Les Mûriers (préau droit) Place des Molènes

52 Maison de Quartier des Mûriers Avenue Albert 1er

53 Ecole maternelle Les Mûriers (préau) Avenue Albert 1er

54 Ecole maternelle Les Mûriers (réfectoire) Avenue Albert 1er

Article 3 - A compter du 1er mars 2018, les bureaux centralisateurs sont désignés ainsi qu’il suit, en
fonction du ou des scrutin(s) considérés :

Elections européennes, municipales, présidentielle, législatives, régionales et référendum :

Bureau n°1 - Hôtel de Ville - place Charles de Gaulle.

Elections départementales :

- canton 17 (Saint-Maur-des-Fossés 1) : Bureau n°1 - Hôtel de Ville - place Charles de Gaulle ;
- canton 18 (Saint-Maur-des-Fossés 2) : Bureau n° 46 - Maison des Associations (réfectoire) - 2 avenue
du Maréchal Lyautey.

Article 4 - Le périmètre géographique affecté à chaque bureau de vote figure sur l’annexe établie par la
commune de Saint-Maur-des-Fossés et jointe au présent arrêté qui prend effet à compter du
1er mars 2018.

Article 5 - Les dispositions du présent arrêté ont un caractère permanent. En cas de modification(s),
sur proposition du Maire, un nouvel arrêté pourra éventuellement être pris ; celui-ci devra être notifié au
Maire avant le 31 août de l’année considérée ; il s’appliquera le 1er mars suivant et sera pris en compte
pour l’établissement des listes électorales entrant en vigueur à cette date.

Article 6 - Les Français établis hors de France (article L.12 du code électoral) et les militaires
(article L.13 du code électoral) seront inscrits sur la liste électorale du 1er bureau de vote de la
commune. 

Article 7 - Les mariniers et les membres de leurs familles habitant à bord (article L.15 du code électoral)
pourront sans condition de résidence être inscrits sur la liste électorale du 1er bureau de vote de la
commune de Villeneuve-Saint-Georges.

Article 8 - Les personnes sans domicile fixe (article L.15-1 du code électoral) seront inscrites sur la liste
électorale du bureau de vote de la commune à l’intérieur des limites duquel est situé l’organisme
d’accueil.

…/…
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Article 9 - Pour toute élection, un avis publié par le Maire fera connaître aux électeurs les locaux où ils
seront appelés à prendre part au vote. Cet avis devra, en particulier, indiquer les rues rattachées à
chaque bureau de vote, conformément au présent arrêté.

Article 10 - Recours contre cette décision peut être formé auprès du Tribunal administratif de Melun
dans les deux mois à compter de la date d’accomplissement de la dernière mesure de publicité. Elle
peut faire l’objet au préalable, dans le même délai, d’un recours gracieux auprès de l’autorité
préfectorale.

Article 11 - Le Secrétaire général de la préfecture, le Sous-préfet de Nogent-sur-Marne et le Maire de la
commune sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié
au recueil des actes administratifs.

Fait à Créteil, le 10 août 2017

Pour le Préfet et par délégation,

Le Secrétaire Général,

Signé Christian ROCK.
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 RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS                                                 
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POUR TOUTE CORRESPONDANCE, S'ADRESSER A :  

 
Monsieur le Préfet du Val-de-Marne                                                 

Direction des Ressources Humaines                                                   
et des Affaires Financières et Immobilières                                        

5ème Bureau                                                                              
21-29 avenue du général de Gaulle                                                       

94038 CRETEIL Cedex  

Les actes originaux sont consultables en préfecture  

Le Directeur de la Publication  

 
Monsieur Christian ROCK                                                             

Secrétaire Général de la Préfecture du Val-de-Marne  
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